La SANTE du SPORTIF, c'est IMPORTANT

Le CERTIFICAT MEDICAL, c'est OBLIGATOIRE

LE CENTRE MEDICO-SPORTIF
de SAINT-NAZAIRE

Vous propose :

» Une visite pour |'obtention du certificat de non contre-indication a la
pratique sportive par une équipe médicale qualifiée en médecine du sport.

> Le suivi des athlétes

> Des examens complémentaires, au besoin.

C'est simple :

Un seul huméro de ’réléphone 02 40 53 30 06 (répondeur en cas d'absence)

Si rendez-vous pris par le club :
cott=2 € (facturé au club)

Si rendez-vous pris par le sportif lui-méme :
cott =4 € (a régler lors de la visite)

Le Centre Médico Sportif (CMS) est ouvert tous les jours ouvrables
de 17 h a 20h (selon demande des clubs)

Adresse : 7, Avenue de Coubertin

Contact administratif : jgar44@orange.fr

ATTENTION A LA DUREE DE VALIDITE DU CERTIFICAT MEDICAL



